
 

 

Compte Rendu Comité Exécutif n° 494 
Jeudi 15 janvier 2026 

En distanciel 
 

 
Membres du COMEX présents : Pascal BONNETAIN (Président), Maryse VISEUR (Secrétaire général), Patrick 
LEFOULON (Trésorier), Bâbak AMIR-TAHMASSEB, Anne-Lise BARDET, Marie LANFRANCHI, Clémence 

LAROCHE, Agnès LEGROUX, Jean-Luc ⁠RIGAUT (Vice-présidents), Pauline FRESLON et Mathurin MADORE 
(Représentants des athlètes) et Julien ISSOULIE (DTN). 
 
Membres Invités : Agnès BERTHET (DTN adjointe), Georges LE PALLEC (Président du Conseil d’administration) 
et Alexandra VIGOUREUX (DAG).  
 
Membres Excusés : Germinal PEIRO (Vice-président). 
 
Liste de diffusion : Comité Exécutif, Conseil d’Administration, Président(e)s des Comités Régionaux et 
Départementaux, Comités Régionaux et Départementaux, Equipe Technique Nationale, Président(e)s et 
membres des Commissions Nationales, CTS 
 
Début à 18h15 
 

SUIVI 

1. Informations 
générales 

 

Le Président ouvre la réunion.  

Il présente le calendrier des réunions des instances fédérales :  

• COMEX 
o Mercredi 11 février 2026 – 18h00 à 19h30 
o Mardi 24 février 2026 – 18h30 à 20h00 
o Mercredi 25 mars 2026 – 18h30 à 20h00 
o Jeudi 09 avril 2026 – 18h30 à 20h00 

 

• Conseil d’administration 
o Vendredi 13 mars 2026 – 20h00 à 22h00 

 

• Plénières : 
o Dimanche 12 avril 2026 

 

• Commission sportive 
o La réunion du 19 janvier 2026 est repoussée à la deuxième 

quinzaine de février.  
 

2. Dossiers 
d’adhésion :  
 
Association 
« Manava Anjou 
Va’a » 

« Manava Anjou va’a » est une association loi 1901 fondée le 1er février 2025. La 
structure est située à Saumur dans le département de Maine-et-Loire (49). Le 
président de cette structure est Monsieur Hubert FIRUU, licencié à la FFCK.  
 
L’association a pour objet d’organiser et de développer la pratique du Va’a et aussi 
de contribuer à la protection de l’environnement et faire connaître les aspects de la 
culture et des traditions de la Polynésie.   



 

 

 
Motivation de la demande : « Notre équipe souhaite développer la pratique du Va’a’ 
dans le Saumurois car il y a beaucoup de polynésiens qui seraient intéressés. Nous 
avons déjà participé à des courses avec le club de Chinon. Le maire de Saumur nous 
a fourni un local et nous suit”.    
 
Avis favorable du CRCK. 
 
L’association est née de la volonté de plusieurs piroguiers de développer la pratique 
de la pirogue en Anjou. Plusieurs militaires polynésiens résident sur ce territoire et 
sont à l’origine de cette dynamique.   
 
Dans un premier temps, ils ont pratiqué au sein du club de Chinon, avec lequel ils 
entretiennent toujours d’excellentes relations. À ce titre, le club de Chinon met 
gracieusement à disposition une pirogue V6. Une seconde V6, propriété d’un 
adhérent, est également disponible, ainsi que plusieurs pirogues monoplaces.  
 
Aujourd’hui fort de 9 adhérents, l’objectif de l’association est d’ouvrir la pratique de 
la pirogue au plus grand nombre, tout en maintenant des liens forts avec les 
associations polynésiennes.   
 
Une journée portes ouvertes est d’ores et déjà programmée, en accord avec la 
municipalité, les 24 et 25 avril 2026. Le club porte également le projet d’organiser 
une compétition à l’automne 2026.  
 
L’association est installée dans les mêmes locaux que le Pôle Nautique de Saumur, 
ce qui lui permet de bénéficier d’infrastructures de qualité, adaptées à la pratique 
nautique.  
 
L’encadrement est assuré par trois bénévoles expérimentés, intéressés par la 
formation. La navigation a lieu tout au long de l’année : presque quotidiennement 
lorsque les journées sont longues, et le samedi durant la période hivernale.  
 
Le président du CDCK 49 est également favorable à l’affiliation de cette nouvelle 
structure sur son territoire.  
 
Avis favorable du service : Les statuts de l’association répondent pleinement aux 
exigences légales et préconisations fédérales de la FFCK. 
 
L’affiliation de l’association Manava Anjou Va’a est validée à l’unanimité.  
 

 
 

DECISIONS 

1. Organisation du 
COMEX 
 

Le Président propose de mettre en place des réunions thématiques du COMEX, en 

plus des réunions institutionnelles, afin de pouvoir échanger des problématiques 

diverses. 

2. Stratégie sur le 
tourisme 

Jean-Luc RIGAUT fait part de l’avancée des travaux relatifs à la stratégie Tourisme. 

À la suite des échanges avec les réseaux, il est évoqué la possibilité de mettre en 



 

 

 
 

place une plateforme de valorisation du canoë kayak en France. Les modalités 

opérationnelles vont être examinées.  

3. Licence et 
propositions 
d’évolution 
 

Les travaux de la Task Force ont permis de dresser un panorama des enjeux et des 

besoins. Il est donc proposé de poursuivre les travaux dans le cadre de la possible 

refonte des licences et titres fédéraux.  

4. Règles de sélections Les règles de sélections suivantes ont été validées : 

- Raft et Handi Raft  
- Descente Sénior, U18 et U23 
- Freestyle 
- Kayak Polo 
- Ocean Racing 
- Va’a 
- Waveski 

 

5. Présence des 
membres sur les 
différents 
évènements 
 

Il est rappelé aux membres du COMEX la nécessité d’indiquer leurs présences sur 

les différents événements institutionnels et sportifs 2026. 

6. PSF accession 
territoriale 
 

Dans le cadre de la campagne du Projet Sportif Fédéral, le Directeur technique 

national propose de flécher 15 % de l’enveloppe sur les structures identifiées dans 

l’accession territoriale du PPF (projet de performance fédéral) avec un pilotage 

national de cette enveloppe.  

 

La proposition de fléchage de 15% de l’enveloppe PSF et du pilotage de l’accession 

territoriale est validée par le Comité Exécutif. 

 

7. Primes à la médaille Le Directeur Technique National propose d’acter la suppression des primes à la 

médaille pour les disciplines de Haut niveau non Olympique afin de prioriser 

l’utilisation des crédits sur les actions sportives. 

 

La proposition de suppression des primes à la médaille pour les disciplines non 

olympiques est validée par le Comité Exécutif. 

 

8. Agenda : 
Commission 
sportive / Plénières 
 

Ce point a été abordé au point 1 de l’ordre du jour. 

9. Tarification 
formations et 
demandes 
d'habilitations FFCK 
OF extérieurs 

Ce point sera examiné à la prochaine réunion du Comité exécutif.  

 
 



 

 

 

SUJETS A DEVELOPPER 

1. Dates prochaines 
réunions 

 

La prochaine réunion du Comité exécutif est fixée au mercredi 11 février 2026. 

 
 
 
Fin de la réunion à 19h30 
 
Secrétaires de séance :  

Alexandra VIGOUREUX, Directrice de l’administration générale et Maryse VISEUR, Secrétaire générale 

Pascal BONNETAIN, Président Fédéral  

 


